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     Dimanche 6 Décembre 2009 

         (Salle des Fêtes de Méréville)          
4,8km et 9,6km 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Départ groupé à 10h00 
 

                
Participation : 4,8km : 4€      9,8km : 8€ (+ 2€ sur place)   

100% TELETHON 
 

Renseignements et Inscriptions : 
06 21 04 99 21 ou 02 38 39 50 31 

 
                   

 
 
 
 
 



 
Règlement des épreuves 

 

Organisation 
 
Epreuve organisée par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Méréville, ainsi que 
l’ensemble des bénévoles du Téléthon et avec l’aide de la Commune de Méréville. 

Participation 

L’épreuve est ouverte aux coureurs licenciés et non licenciés. Chaque coureur devra 
impérativement présenter lors de son inscription, soit sa licence de l’année en cours, 
soit un certificat médical (ou copie) datant de moins d’un an avec la mention de non 
contre indication au sport en compétition. Tout coureur ne remplissant pas ces 
conditions se verra refuser son inscription. 

Départ 

Le Dimanche 6 Décembre 2009 à 10h00 Commun pour les deux épreuves. 

Salle des fêtes de Méréville. 

Circuit  

Départ et arrivées à la Salle des Fêtes de Méréville. Kilométrage indiqué au sol. 

Boucle de 4,8 km vallonnée, à faire deux fois pour le 9,6 km. 

Sécurité du parcours 

Sécurité du parcours : les concurrents devront se conformer aux règles de circulation 
du code de la route. Des signaleurs seront placés à tous les carrefours et à différents 
points du circuit, une liaison radio assurera une information en temps réel. Un service 
médical sera assuré pendant toute la durée des épreuves. 

Récompenses 

Souvenir à tous les arrivants 

Coupes ou trophées aux 3 premiers hommes et femme du classement général pour les 
deux courses.  

Pas de classement par catégorie. 

Droits à l’image 

Les organisateurs se réservent tous droits exclusifs d’utilisation des images des 
épreuves qu’elle organise. 

Tout participant doit accepter ce présent règlement. 

 

 
 

 5ème  Corrida du Téléthon de Méréville 
 M. Bertin Fabrice 
 6 rue des Ouches 
 45480 Boisseaux 

 

 

Nom :     Prénom : 

Année de naissance :   Sexe : � F     � M 

Adresse : 

Code postal :     Ville : 

Téléphone : 

Email : 

Club : 

N° de licence : 

Date du Certificat médical : 

 

 

Règlement par Chèque à l’ordre de l’AFM (+2€ sur place) 

Dossier complet à retourner avant le 01 Décembre  2009 

L’inscription à l’épreuve vaut acceptation complète et sans restriction du règlement. 

Pour les licenciés : Présentation de la licence ou d’une copie 

Pour les non-licenciés : Présentation d’un certificat médical de non contre indication du sport en 
compétition daté de moins d’un an ou d’une copie 

Date :       

Signature : 

         DOSSARD N° 


